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Madame de Champlain consacrait à peu près tout son 
temps à l’étude de la langue algonquine. Elle s’occupait 
aussi de catéchiser les petits sauvages.

Dans ses courses à travers la forêt qui entourait l’ha
bitation de Québec, madame de Champlain portait ordinai
rement à sa ceinture un petit miroir à toilette, ainsi que le 
voulait la mode du temps. Les Sauvages prenaient plaisir 
à regarder leur figure basanée se réfléchir dans la glace ma
gique et ils disaient naïvement : “Une femme aussi jolie, 
qui guérit nos maladies, et qui nous aime jusqu’à porter 
notre image près de son coeur, doit être plus qu’une cré
ature humaine.” Elle devint presque un dieu aux yeux re
connaissants des pauvres Sauvages et ils étaient portés à 
lui vouer un espèce de culte,

L’ennui, la peur des Iroquois, les privations dûrent 
engager madame de Champlain à retourner en France.

Dix ans après la mort de son mari, le 7 novembre 1645, 
madame de Champlain entra dans un monastère d’Ursu- 
lines à Paris, d’abord comme bienfaitrice puis connue no
vice sous le nom de soeur Hélène de Saint-Augustin. En 
1648,'elle fondait le monastère des Ursulines de Meaux. 
Elle mourut en odeur de sainteté dans ce couvent le 20 dé
cembre 1654, à l’âge de cinquante six ans (1).

C’est dans la nuit du 15 juin 1636 que le vaisseau qui 
portait Charles Huault de Montmagny, successeur de 
Champlain au gouvernement de la Nouvelle-France, entra 
en rade de Québec. Le nouveau gouverneur avait amené 
avec lui son lieutenant, Antoine-Louis de Bréhaut de 1 ’Isle, 

secrétaire, Martial Piraube, et trois officiers militaires 
MM. de Saint-Jean, de Malepart et de Maupertuis.

“Quel étonnement à ces peuples, dit naïvement le Père 
Le Jeune, dans la Relation de 1636, de voir cette leste no" 
blesse, tant d’écarlates, tant de personnes bien faites !”

M. de Montmagny montra dès sa descente du vaisseau 
quel homme il était. En s’engageant dans la côte La Mon
tagne, il.aperçut la grande croix de bois du petit cimetière 
de Québec alors situé dans le flanc de la montagne. “Voici,

(1) N.-E. Dionne, Samuel Champlain, tome deuxième, p. 395.
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